
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

CONCOURS EXTERNE D’ASSISTANT TERRITORIAL SOCIO-ÉDUCATIF 
SESSION 2026 

 

DEMANDE DE DISPENSE DE DIPLÔME POUR LES PÈRES ET MÈRES 

D’AU MOINS TROIS ENFANTS  
 

Cette dispense ne peut être accordée que pour les spécialités « 
éducateur spécialisé » et « conseiller en économie sociale et 

familiale » et n’est pas applicable à la spécialité « assistant de 
service social ». 

 
Je soussigné(e) : 
 
Nom :  ........................................................................................................................................  
 
Prénom :  ...................................................................................................................................  
 
déclare être mère – père1 d’au moins trois enfants et demande, à ce titre, à bénéficier de la 
dispense de diplôme, conformément à la loi n° 80-490 du 1er juillet modifiée par la loi n° 2005-
843 du 25 juillet 2005 et au décret n° 81-317 du 7 avril 1981. 
 
Afin de justifier cette demande, je joins à la présente une photocopie des extraits d’acte de 
naissance et/ou une attestation CAF des enfants dont le nom n’est pas identique au mien. 
 

 

 

Fait à :   ........................................................  le : .....................................   
 

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé ») : 
 

 

 

 

 
1 Rayez la mention inutile 


